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LE "FOND DE NOYE" À OLLOY -S-VIROINJ BIENTOT UNE RESERVE 
NATURELLE… CELA NE DEPEND QUE DE VOUS!! 

par Th. DEWITTE 

 Le ruisseau de Noye, affluent de droite du Viroin, a creusé une magnifique 
vallée située dans la zone ardennaise d'Olloy-sur-Viroin, dans le sud de l'Entre-
Sambre-et-Meuse. Parallèlement au ruisseau, une ancienne ligne de chemin de 
fer, reliant Olloy à Oignies, est aménagée en piste cyclable à vocation 
touristique. 

 Anciennement, le fond de la vallée était exploité en prairies de fauche. 
Etroites et épousant la forme des nombreux méandres, ces prairies ont, peu à 
peu, été abandonnées, suite à l'évolution des techniques agricoles. 
De nombreux épicéas furent plantés et la forêt indigène recolonisa 
spontanément la surface épargnée. Quelques grandes carrières, exploitées pour 
les grès et les schistes, ponctuent la vallée. 

 Cette vallée a donc subi une bouleversante évolution. Aujourd'hui, elle est 
confrontée à l'impact touristique (bruit, pollution par les déchets de pique-nique, 
feu sauvage, motos, ... ) et au braconnage (utilisation de la piste cyclable par les 
voitures). 

 Pourtant cette vallée forestière, de grande valeur paysagère et biologique, 
devrait être soumise à un régime de faveur. En effet, on y dénombre comme avifaune nicheuse: la 
chouette hulotte, la buse variable, l'autour des palombes, l'épervier d'Europe, le pic noir, le pic 
épeichette, le grosbec casse-noyaux, le bouvreuil pivoine, le beccroisé des sapins et la dernière 
population de gélinotte des bois. Parmi les mammifères, signalons le chat sauvage et la seule population 
viable de blaireaux, à Viroinval. En herpétologie, l'intérêt est exceptionnel: crapaud commun, grenouille 
rousse, tritons alpestre et helvétique, salamandre tachetée, couleuvre à collier, vipère péliade, lézards 
vivipare et des murailles. 

 Or, nous avons l'occasion d'acheter une parcelle de terrain d'une superficie de ± 50 ares. Nous 
avons décidé l'achat de cette parcelle exceptionnelle. Ancienne pessière mise à blanc, il y quelques 
années, le milieu a évolué rapidement en une Aulnaie riveraine à Carex. remota et CaJtdame amara 
(Carici remotae. - Alnetum -Noirfalise, 1984). On peut distinguer deux aspects principaux. Le premier, 
proche de la prairie alluviale, est richement fleuri. Citons les valérianes officinale et dioïque, le cirse des 
marais, la reine-des-prés, la cardamine amère, l'eupatoire chanvrine, la renoncule flammette, la renouée 
poivrée, la platanthère à deux feuilles, le populage des marais, le lotier des marais, l'angélique sauvage, 
les laîches paniculée et espacée, la salicaire. 

 Le ruisseau borde continuellement la parcelle, se subdivisant par endroits en un véritable "delta" et 
inondant alors la végétation. Sinueux, de profondeur d'eau variable, décoré de vieilles souches et de 
grosses pierres, le ry abrite 1a truite fario et l' écrevisse indigène grâce à une alternance de zones calmes 
et rapides. 

 Une partie plus sèche constitue le deuxième aspect. On peut y déterminer, sous un bosquet de 
jeunes aulnes glutineux, le séneçon de Fuchs, le lycope d'Europe, le chèvrefeuille, le compagnon rouge, 
la fougère femelle, ... Au total, plus de 120 espèces végétales ont déjà été dénombrées cette année. 
Ce sont les fauvettes des jardins et à tête noire qui dominent l'avifaune nicheuse, accompagnées du 
troglodyte et du rougegorge, de la grive musicienne, du pigeon ramier, des roitelets huppé et triple-
bandeau, du pouillot siffleur, ... 
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 De plus, la mise en réserve naturelle de cette parcelle assure la sauvegarde des versants eux-
mêmes. L'impossibilité d'exploiter l'énorme versant de déchets de carrière abritant une population de 
lézard des murailles, et la protection des animaux, ayant besoin à la fois d'humidité et de sécheresse 
(comme la vipère péliade), sont encore des raisons de conserver ce site. 

 AUSSI, NOUS VOUS PROPOSONS DE VERSER VOS DONS (MINIMUM 100 fb) AU COMPTE 
OUVERT SPECIALEMENT POUR CETTE CAMPAGNE. 

 Vous trouverez,ci-joint,un bulletin de virement réservé exclusivement à cet usage. 

 Vous deviendrez co-propriétaire de VOTRE RESERVE NATURELLE. Une gestion sera enfin 
possible: fauchage, pose de nichoirs, ... Vous recevrez, avant la fin de l'année, un autocollant qui 
récompensera votre participation à l'achat du site. 

Grand merci d'avance 

 
Vue hivernale du fond de la vallée : vaste banquette alluviale (Ph. V. HUBAUT) 
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